
Le Défap au Bénin: le CIPCRE
pour  le  développement
holistique  et  l’accueil  des
envoyés
Du 29 mai au 3 juin 2025 Maëlle Nkot, Responsable projets et
partenariats au Défap, s’est rendue au Bénin afin de découvrir
les activités du Cercle International pour la Promotion de la
Création au Bénin (CIPCRE-Bénin), nouveau partenaire du Défap
via  le  réseau  Secaar,  et  d’explorer  des  pistes  de
collaboration concrète autour de projets environnementaux et
de l’accueil de volontaires.

La  rencontre  d’un  partenaire
engagé : le CIPCRE-Bénin
Créée en 1990 au Cameroun et implantée depuis 1995 au Bénin,le
Cercle International pour la Promotion de la Création (CIPCRE)
est  une  organisation  non  gouvernementale  d’écologie  et  de
développement holistique. Elle se veut à la fois un espace de
promotion du dialogue social, et un acteur de défense des
droits  humains  et  de  la  démocratie.  Son  ancrage
institutionnel, ses partenariats internationaux (Pain pour le
Monde,  DM,  Plan  International  France,  Eriks  Development
Partner, etc.) et sa proximité avec les autorités locales en
font un acteur clé au service du bien commun.

Sa mission est de favoriser la transformation des structures
sociales et de renforcer les capacités des populations les
plus vulnérables, afin qu’elles puissent mieux prendre en main
leur propre développement.Dans ses zones d’intervention, le
CIPCRE s’attache à contribuer à l’éradication de la pauvreté
et de la faim, à promouvoir les droits des femmes et des
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enfants, et à encourager l’émergence d’une société pacifique,
capable  de  réduire  sa  vulnérabilité  face  aux  changements
climatiques.

Les biodigesteurs : une innovation
au service des communautés
La mission a permis de visiter deux projets de biodigesteurs,
un dispositif qui permet de transformer les déchets agricoles
ou ménagers, tels que les restes alimentaires ou les résidus
agricoles, en ressources utiles. Grâce à un processus naturel
de décomposition contrôlée, le biodigesteur produit d’une part
un digestat riche en nutriments, utilisable comme fertilisant
naturel pour enrichir les sols, et d’autre part du biogaz, une
énergie  renouvelable  pouvant  servir  à  la  cuisson  ou  à
l’éclairage. Cette technologie présente de nombreux avantages
: elle réduit considérablement la quantité de déchets à gérer,
limite  les  nuisances  (odeurs,  nuisibles),  diminue  la
dépendance au bois de chauffe et aux énergies fossiles, et
génère des économies en matière de gestion des déchets et
d’achat  d’engrais  ou  de  combustible.  En  favorisant  la
valorisation  locale  des  déchets,  le  biodigesteur  contribue
ainsi à un modèle de développement plus durable, à la fois
écologique et économique.À Kpanoukpadé, le projet, financé par
l’Entraide Luthérienne de Paris, a été reçu avec enthousiasme
par la population locale qui s’est montrée très intéressée,
disposée à participer à la mise en œuvre et déjà demandeuse
d’un  deuxième  biodigesteur.  À  Agbonan,  le  projet  de
biodigesteur  financé  par  le  Défap  (dans  le  cadre  de  sa
démarche  de  compensation  carbone)  servira  à  alimenter  la
cantine  scolaire  de  l’école  primaire  publique  et  les
fertilisants  seront  distribués  aux  paysans  du  village.

Ces  projets  de  biodigesteurs  pourront  potentiellement  être
dupliqués dans d’autres villages ou communes, en fonction des
besoins et des possibilités de financements. La commune de



Bonou, dont dépend le village d’Agbonan a même déjà manifesté
son intérêt pour ce projet.

Ces  projets  montrent  comment  l’innovation  écologique  peut
répondre à des enjeux multiples : accès à l’énergie, lutte
contre  la  déforestation,  amélioration  de  la  sécurité
alimentaire  et  développement  communautaire.

La Quinzaine Environnementale : un
temps fort de mobilisation
La mission a également coïncidé avec le lancement de la 3ᵉ
édition de la Quinzaine Environnementale, organisée par le
CIPCRE-Bénin. Placée en 2025 sous le thème « Mettre fin à la
pollution plastique », cette initiative touche 17 villages
dans  11  communes  et  propose  reboisement,  assainissement,
actions  de  sensibilisation  et  alternatives  concrètes  aux
plastiques. À Agbonan, le lancement a réuni autorités locales
et  départementale,  enseignants,  élèves  et  responsables  du
CIPCRE  autour  d’actions  symboliques  et  éducatives  :
sensibilisation sur la pollution plastique, dons de poubelles,
tri des déchets, plantation d’arbres.

L’accueil  des  futurs  envoyés  du
Défap
Cette mission a également permis d’aborder la question de
l’accueil des volontaires envoyés par le Défap. Le CIPCRE-
Bénin s’est montré pleinement ouvert à accueillir des envoyés,
quelle  que  soit  leur  confession.L’accueil  se  fait
prioritairement en famille, dans un esprit d’hospitalité et de
proximité,  avec  une  attention  portée  aux  conditions  de
logement. Cette expérience a déjà été menée avec succès pour
d’autres  volontaires  internationaux,  notamment  ceux  envoyés
par DM, et le Défap pourra s’appuyer sur ce savoir-faire pour
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déployer de futures missions.

Cette mission confirme la pertinence du partenariat entre le
Défap  et  le  CIPCRE-Bénin.  À  travers  les  projets  de
biodigesteurs, la mobilisation communautaire et l’accueil de
volontaires, une dynamique s’installe, à la croisée des enjeux
écologiques,  sociaux  et  partenariaux.  Le  Défap  entend
poursuivre  cette  collaboration,  afin  de  soutenir  des
initiatives  locales  porteuses  d’impact  durable  pour  les
communautés béninoises.


